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Intervention liminaire SNES-FSU au CTSD du 17 février 2012

Monsieur l'Inspecteur d'Académie, Mesdames, Messieurs,

Hier, 40 établissements se sont réunis devant l’Inspection académique, à l’initiative du SNES-FSU et à l’appel d’une très large intersyndicale. Le succès de cette action exprime la gravité de la situation concernant la DHG pour la rentrée 2012. Cette journée aura des suites, car nous ne pouvons accepter la politique de suppressions de postes que mène le gouvernement. Dès la rentrée, les établissements tiendront des assemblées générales et décideront des suites de l’action pour obtenir l’annulation des suppressions de postes et les moyens nécessaires pour une éducation de qualité. Ils réclameront des postes et un plan de rattrapage pour la Seine-Saint-Denis.

Les conditions de l’audience d’hier sont une belle illustration des difficultés que nous connaissons aujourd’hui dans le dialogue social et dans l’exercice de la démocratie sociale. En effet, comme nous l'avons dit tout à l'heure, les représentants du personnel en CTA n'ont pas été consultés sur la répartition de la DHG entre départements. Ensuite, l'IA 93 a refusé de mettre aux voix sa répartition et réunit un CTSD après la date-limite de remontée des TRMD par les chefs d'établissement. Il aurait été tout à fait possible de reporter de deux semaines cette échéance, pour permettre aux instances de fonctionner convenablement. C’est en partie pour cela que de nombreux établissements, collèges comme lycées, sont venus hier à l’IA pour exiger de meilleures conditions de rentrée.

Qu'en est-il dans les établissements ? Nos collègues ont reçu les chiffres le 26 janvier 2012, soit à peine une semaine avant la date du CTSD. En théorie, les représentants du personnel avaient donc une semaine pour remonter leurs revendications aux représentants syndicaux au CTSD. Il fallait encore, pour que cela puisse se faire, que les chefs d'établissement acceptent de communiquer les chiffres de l’IA et les résultats de leurs travaux. Or, là encore, nous subissons de grandes difficultés. Le Conseil d'Etat a pourtant reconnu en 2010 que les TRMD devaient être mis aux voix en CA et, dans plusieurs académies, comme à Rouen ou à Lille, les Recteurs ont déjà publié des circulaires demandant le respect de cet arrêt de la plus haute juridiction administrative du pays. En Seine-Saint-Denis, nous nageons donc en eaux troubles. Finalement, il n'y a que quelques établissements qui ont eu le privilège de pouvoir s'exprimer démocratiquement sur un TRMD avant la date du 10 février 2012. Les autres ont parfois eu des commissions permanentes, parfois avec TRMD, parfois sans, alors que c'était la seule demande claire du Recteur. Si l'on résume, les représentants des personnels au Rectorat ou à l'IA ne peuvent voter, et ceux des établissements ne peuvent voter non plus dans leurs CA. Qui est donc consulté ? Le Recteur, les IA et les chefs d’établissement... C'est en partie pour cela que vous avez eu, à l'Inspection académique, de nombreuses demandes d'audience pour aborder la question de la DHG. 

Le SNES-FSU exige donc que l'administration fasse cesser cet état de non-droit et fasse appliquer la jurisprudence.

Cette déréglementation à l'œuvre se vérifie aussi dans la situation des collèges ECLAIR. Depuis quelques semaines, des contrats d'objectif sont signés par des chefs d'établissement et le Recteur, souvent à la va-vite et sans que les personnels en soient informés. Or, le code de l'Education (article R421-20) prévoit qu'un contrat d'objectif soit validé par le CA. Un chef d'établissement a indiqué aux représentants SNES-FSU qu'une circulaire récente mettait un terme à cette obligation. Nous tenons à rappeler que, dans la hiérarchie des normes, une circulaire est inférieure à un décret, qui est inférieur à une loi... Nous exigeons donc que les contrats d'objectif soient votés en CA. D'autre part, nous tenons à rappeler que, là encore, le Conseil d'Etat a indiqué, dans son arrêt du vendredi 14 octobre 2011, que le système ECLAIR était expérimental et que les personnels à travers les CA devaient donc y entrer de leur plein gré. Nous trouvons incroyable que ce département continue à refuser de respecter les décisions du Conseil d'Etat. Ce département est certes particulier, mais je suis sûr qu'il n'échappe pas à la jurisprudence. Nous rappelons donc que les CA doivent donner leur accord, et que si l'Inspection d'Académie utilise une soi-disant préservation de leur DHG, qui ne se vérifie pas dans votre tableau, pour vendre le dispositif ECLAIR aux établissements, il est hors de question que ceux-ci entrent dans le dispositif sans un vote du CA.

Venons-en maintenant à la DHG en elle-même. Il faut rappeler le contexte. Cette année, alors que les suppressions de postes se poursuivent à un rythme équivalent, les établissements connaissent une croissance importante des ponctions sur leurs DHG. L'IA arrive au bout de ses capacités de suppression. Vous avez utilisé les stagiaires, les TZR, l'emploi massif de contractuels. Or, nous sommes maintenant au bout, et vous êtes bien obligé de tailler dans l'ossature du mammouth, après avoir ôté tout le gras et tous les muscles, alors que nous allons avoir cette année 1 473 élèves de plus, d'après vos chiffres, que vous avez une lourde tendance à minorer. Le 29 septembre dernier, nous vous avions indiqué que les seuils étaient dépassés dans de nombreux établissements, un mois après la rentrée. Nous sommes sûrs qu'il se passera la même chose l'année prochaine, dans des proportions plus importantes.

Et cela ne suffit pas. L’IA est obligée de s’attaquer à toute une série de dispositifs qui sont indispensables pour un département comme le nôtre. Ainsi, ce sont des heures qui disparaissent dans tous les dispositifs visant les élèves les plus fragiles : modules-relais, ateliers-relais, troisième d’alternance, regroupement aide et soutien, ULIS… Ces disparitions s’accompagnent de la perte des heures sensibles et de la disparition des deux-tiers des heures historiques du 93.

Nous avons donc plusieurs questions à vous poser :

· Nous constatons une différence de dotation entre les annonces du Rectorat et vos documents : que sont devenues les 360 heures manquantes ?

· Avez-vous prévu dans votre répartition de l’abrogation par le Conseil d’Etat du décret sur la formation des enseignants rétablissement ainsi le retour des stages à 8 heures devant élèves ? Peut-être, pour une fois, avez-vous pris en compte les arrêts de cette vénérable institution…

· Quels sont les critères de récupération d’heures sur les dotations de base des établissements ?

· Sur l’ensemble du département, nous constatons des disparitions de moyens dans tous les dispositifs : 27% en aide et soutien, 30% en module-relais, 10% en 3ème d’alternance, 14% en atelier-relais, 2h sur l’ensemble des ULIS alors qu’on en ouvre quatre. Pouvez-vous expliquer ces choix ?

· Pourquoi ajoute-t-on 220 heures aux collectivités et 130 heures à la prévention-violence ? A côté, on dit aux collègues que la première HSA est « automatique », en violation des décrets de 1950, et on ferme des postes…

· Dans la même idée, il restait en juin dernier 876,5 h de régulation. Ont-elles été utilisées ?

· Nous avons appris que plus de 150 élèves ne sont pas affectés en CLA et que l’IA tenterait de faire dépasser le seuil de 20 élèves par classe. Qu’en est-il exactement ?

· Où sont prévues les ouvertures d’ULIS et de CLA ?

Pour les CLA et les ULIS, nous réclamons toujours la double-inscription des élèves afin que leur intégration soit réalisée dans de bonnes conditions et qu’ils aient leur place à part entière dans les classes.

Dans ce contexte, on ne peut pas s’étonner des dégradations des relations entre les chefs d’établissement et les personnels. Cette situation vient de la déresponsabilisation générale de tous les acteurs. Les chefs se retrouvent à assumer des politiques qu’ils ne contrôlent pas, et ils le font dans un flou juridique qui entraîne de nombreuses crispations. Depuis le début de cette année scolaire, nous vous avons fait remonter un nombre croissant de problèmes dans des établissements du département, qui indique un durcissement général de l’administration à l’égard des enseignants. Nous constatons d’ailleurs qu’il est toujours aussi difficile de faire entendre à l’Inspection académique que les personnels ne sont pas forcément des mauvais coucheurs qui rejettent des chefs toujours dévoués, sans peur et sans reproche, mais qu’ils expriment aussi des réalités et des souffrances que la hiérarchie doit entendre. Nous tenons à rappeler que nous travaillons tous dans le même sens, et qu’il est finalement anormal qu’on en arrive à monter les personnels les uns contre les autres. Nous demandons autant à l’IA qu’au Rectorat de clarifier les procédures, de pacifier le climat et de permettre à l’ensemble des personnels de travailler avant tout au succès de tous nos élèves plutôt qu’à passer le plus clair de son temps à assumer la gestion de la pénurie en s’entredéchirant.

Pour terminer, une question subsidiaire : nous avons appris la réunion du collège Diderot et du lycée d’Alembert, à Aubervilliers, en une cité scolaire. Il s’agit ici d’un collège et d’un lycée professionnel. Nous souhaiterions connaître les motivations de l’administration. Nous craignons en effet qu’une telle cité scolaire ait beaucoup de mal à fonctionner et nous souhaitons rapidement informer les collègues de la future organisation de cette structure.

Je vous remercie de votre attention.

Réponses de l'IA.

Sur les conflits avec les chefs, l'IA dit que tout le monde doit garder raison. Met en valeur deux cultures et signale que, si l'on fait sauter les chefs, les parents penseront que l'on peut faire sauter les profs. Trop de temps est passé à la régulation : bonne volonté de tous les acteurs qui doivent résoudre ensemble les problèmes. Trouve qu'il est parfois trop difficile de pousser les acteurs à s'entendre.

Construction de la DHG :

· On n'a pas rempli les effectifs prévus la rentrée dernière : 400 élèves de moins apparemment. 550 HP de moins ! L'enquête lourde montrait une moyenne de 22,76 élèves par classe.

· Marge du département : 13000 heures sur 120 collèges.

· Crainte sur le nombre des effectifs : pas l'intérêt de l'IA. Cependant, déperdition de 600 élèves entre la 4e et la 3e cette année. Sur le passage CM2-6e, 100 élèves de CM2 donnent 88 6e.

· Les 1200 élèves n'y seront pas. On en aura 400 de moins. La moyenne sera, selon les prévisions, à 22,96, et 22,76 si on en a 400 de moins.

· Tenir compte du transfert des 3e DP6 du collège vers les lycées pros (230 heures).

· Choix de maintien des effectifs malgré le fait de rendre les ETP. Doit aussi prendre en compte une erreur sur les prévisions d'effectif. Besoin de prévoir une réserve sur le mois de juin : il faut donc rogner sur des dispositifs. Invoque la comparaison sur les classes-relais entre 35 ailleurs et 42 ici. Sur les dispositifs-relais, considère que c'est une soupape mais qu'on ne doit pas sortir les élèves plus de deux demi-journées par semaine, d'où la baisse. Sur les dispositifs aide et soutien, il les supprimerait, mais prend en compte l'attachement des collègues. Cependant, estime que c'est une trappe à élèves en difficulté. Sur les 3e d'alternance, il prend en compte les stages en alternance avec un volume deux fois moindre. Sur les ULIS, dépassement d'élèves prévus et est passé de 21 ULIS à 46.

· N'a rien retiré sur les ECLAIR sauf en cas de baisse démographique. Donc, sur les 102 autres, on va remonter en moyenne 8 heures. Cependant, on redescendra des moyens à tous les établissements au mois de juin. Il y a déjà eu quelques redescentes sur les petits collèges qui ne sont pas en ZEP.

· Sur les HSA, on est à 7,5%. Département avec le moins de % d'HSA. Cela représente moins de deux heures par collègue. En comptant que 10% sont en TP et ne peuvent prendre d'HSA, cela fait une demi-heure en plus de celle réglementaire. Pour les SEGPA, n'a rien touché et il y a toujours un fléchage.

· Sur les TICE, grande souplesse : on mettra une IFIC de deux HSA plus deux HSA.

· L'année prochaine, tout à fait possible de mettre une heure en demi-groupe en mathématiques et en français.

· Quand on a un E/D à 21,7 et un H/E de 1,5, il n'est pas nécessaire de faire des demi-groupes.

· Sur politique de la ville et sur prévention-violence, pas de réponse maintenant.

· Ne sait pas où on va mettre les ULIS. 42 bahuts ont déjà une ULIS, ne veut pas en mettre une deuxième, ne veut pas en mettre là où CLA, ne veut pas en mettre là où il n'y a pas de place.

· Cité scolaire Aubervilliers : deux établissements gardent leurs identités mais avec une seule direction. Cela ne veut pas dire qu'il y ait des suppressions de postes. Décision du rectorat. Il y aura Rimbaud-Papin, Sabatier-Costes et Diderot-D'Alembert. L'IA se déplacera sur place et/ou recevra les délégations.
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